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L’article 15 de la Loi sur l’accès prévoit que : 
 
« Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni calcul, 
ni comparaison de renseignements. » 

 
Par ailleurs, nous vous transmettons les formulaires de désignation des substituts des responsables 
d’accès à l’information que la CNESST a transmis à la Commission. Ces substituts occuperaient 
toujours cette fonction selon les dernières mises à jour effectuées par la CNESST auprès de la 
Commission. Veuillez noter cependant que la CNESST aurait pu omettre de communiquer certains 
ajouts ou retraits des personnes inscrites au répertoire des organismes assujettis et des 
responsables de l'accès aux documents des organismes publics et de la protection des 
renseignements personnels diffusé sur le site Web de la Commission. 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une 
note explicative à cet effet. 
 
Veuillez agréer,  nos salutations distinguées 

Jorge Passalacqua 
Directeur des affaires institutionnelles,  
des communications et de la promotion 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
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